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Produits de Qualité Pour Animaux 

Produit Fait en Laine Naturel 

 
      Dépot de Laine  

 

 
LA CLASSIFICATION DE LA LAINE  

 

 

 

Jim McNeely classifient à la main chaque toison, à Carleton Place.  

Voici le processus de classification :  

 

CONTRÔLE DE LA QUALITÉ  

Il faut enlever toute la laine…  

•contaminée par de la paille 

•tachée par de l'urine 

•contaminée par des marques, du fil de plastique, etc. 

 

 

Commentaire: Avec une préparation adéquate des toisons à la ferme, cette étape peut être éliminée, à 

l'avantage du producteur. Une bonne préparation des toisons assure un meilleur prix au producteur.  

 

 

 

CLASSIFICATION 

Il s'agit de classer les toisons à la main par catégories, soit:  

1.Ranch 2B: 23,5 micromètres ou moins, fibre de 3 pouces ou plus, généralement lemeilleur de la 

race Rambouillet.  

2.Ranch 3B: 23,6 micromètres, fibre de 3 pouces ou plus, moutons Rambouillet, Targee,Columbia 

et Corriedale.  

3.Vêtements de ranch: classification utilisée pour la laine à fibres courtes (2 à 2,5 pouces)qui 

autrement serait classée dans les catégories Ranch 2B ou 3B.  

4.Domestique 4B – 7B: 29 à 34 micromètres, fibre de 3,5 pouces ou plus, moutons Dorset,Suffolk, 

Arcott, Cheviot, etc.  

5.Catégorie inférieure: 35 micromètres et plus, fibre de 4 pouces ou plus, moutons de 

typeRomney, Coopworth.  

 

Après la classification, la laine est emballée en balles de 600 à 1000 livres pour la vente.  

 

 

« Je recherche une fibre fine mais solide. Elle doit idéalement être saine et sans défaut et la laine doit 

être propre et blanche. Une laine décolorée, une toison tassée ou couverte de matière végétale 

nécessitera plus de travail lors du traitement et un acheteur ne voudra donc pas la payer aussi cher. »  
 

- Donald Ree, classeur de laine et gérant de dépôt, Bromyard, Worcestershire, 

Angleterre. Citation tirée de The Sheep Farmer, mars-avril 2005.  

 



En vendant votre production de laine dans le réseau de Canadienne  

Co-opérative Wool Growers Limitée, vous tirez les avantages suivants:  
- Vous PARTAGEZ les avantages d'une coopérative de producteurs qui est active depuis 1918.  

- VOTRE laine est efficacement mise en marché sur les marchés mondiaux.  

- LE PRODUIT des ventes de laine est remis aux producteurs, moins les frais d'exploitation minimes. 

L'entreprise collecte la laine, la classe et la met en marché pour des producteurs de moutons de 

partout au Canada.  

- Vous BÉNÉFICIEZ d'un réseau national de collecte de laine et de centres d'approvisionnement pour 

les éleveurs. Les sacs à laine sont disponibles facilement dans ces centres ou chez les détaillants 

autorisés.  

- NOUS OFFRONS une gamme complète d'articles pour éleveurs, des produits de santé animale et 

d'équipement d'identification du bétail à des prix très compétitifs. Un service rapide d'entretien 

d'équipement de tonte est offert.  

- Nous offrons un SERVICE POSTAL fiable partout au Canada et un service de messagerie pour 

l'expédition de fournitures aux éleveurs. Nos catalogues sont disponibles sur demande.  

- Vous RECEVEZ le magazine Woolgrowers gratuitement (en anglais seulement). Publiée par la CCWG, 

cette publication offre de l'information à jour sur l'industrie ovine.  

- L'entreprise offre un excellent SOUTIEN et encourage les expositions d'ovins et de laine d'un bout à 

l'autre du pays.  

- L'entreprise est active en RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT de produits faits de laine canadienne.  

www.wool.ca     www.premier-choix.ca     1-888-796-4242  

 
Avant la tonte –  

Pendant que la laine est encore sur le 

mouton  

La toison a plus de valeur lorsque vous…  

•Adoptez de bonnes pratiques nutritionnelleset 

de soins. Consultez votre agronome ou 

unspécialiste en production ovine pour 

obtenirdes conseils. 

•Utilisez des mangeoires qui 

offrentsuffisamment d'espace à votre 

troupeau pourmanger et qui n'abime pas la 

toison. 

•Faites attention que le fourrage et la litière 

nepénètrent pas dans la toison des animaux. 

•Utilisez suffisamment de litière propre. 

Enapportant une attention particulière 

àl'alimentation et à la litière, vous assurez 

unelaine plus propre et plus facilement 

vendable. 

•Utilisez une substance lavable pour 

lemarquage. La peinture enlève toute 

valeurmarchande à la toison. 

•Contrôlez les mauvaises herbes. Les 

chardonsréduisent la classe de votre laine et 

donc, savaleur marchande. 

•De meilleurs soins lors de la préparation de 

lalaine se traduiront pas un meilleur 

classementde votre laine, une meilleure 

productivité, unemeilleure valeur marchande 

et un meilleurrendement. 

 

 

La tonte –  

Si vous engagez un tondeur :  

La tonte sera plus efficace si vous…  

•Planifiez la tonte longtemps d'avance. 

•Rasez l'abdomen et l'arrière-train du moutonà 

l'avance. 

•Un jeûne d'eau et de nourriture s'impose 

12heures avant la tonte. 

•Préparez un endroit propre, bien éclairé etavec 

une bonne hauteur de plafond et uneprise de 

courant à proximité. 

•Installez un enclos de capture à proximité 

dulieu de la tonte. 

•Obtenez l'aide nécessaire pour remplir 

l'enclosde capture et pour préparer les toisons 

pourle marché. 

 

Si c'est vous qui tondez les moutons :  

La tonte sera plus efficace si vous…  

•Connaissez bien la procédure. 

•Ne tondez que des moutons secs sur 

unesurface propre et sèche. 

•Tondez le ventre des moutons en premier 

etemballez cette laine séparément. 

•Tondez les moutons de couleur à la fin 

etemballez leur laine séparément. 

•Ne tondez pas la laine des visages et 

despattes noirs. 

•Évitez autant que possible les 

doublespassages de lame. 

 



INSTRUCTIONS DE PRÉPARATION DE LA LAINE  

Afin de permettre aux producteurs de laine canadiens de mieux préparer leurs toisons et d’obtenir de 
meilleurs rendements financiers, il est recommandé de suivre les directives qui suivent. Les 
producteurs doivent également mettre en œuvre des mesures de biosécurité afin de prévenir et de 

contrôler la propagation de maladies. S’il vous plaît vous référer aux codes d’éthiques du Conseil 
National pour les soins aux animales sections ovines. 

1) Tous les moutons doivent être à jeun avant la tonte, c’est-à-dire qu’aucune nourriture ni eau ne 

doit être donnée dans les 12 heures avant la tonte. En adoptant cette pratique, l’estomac et la vessie 
du mouton seront vides et la laine ne sera pas souillée par des excréments ou de l’urine. Le mouton 
prendra également une meilleure position assise et se débattra moins pendant la tonte, ce qui 

facilitera la tâche à la fois pour le tondeur et pour le mouton. Ne jamais tondre ni emballer une laine 
mouillée.  

2) La laine provenant du ventre doit être conservée à l’écart du reste de la toison. Le tondeur doit 

l’enlever et la mettre de côté pendant la tonte du mouton, afin de l’emballer séparément.  

3) Toute laine courte, colorée ou souillée doit être enlevée de l’arrière-train au moment de la tonte. 
Cette laine sera conservée dans un endroit séparé de tous les autres types de laine, puis emballée 

séparément. 

4) Toutes les toisons doivent être déposées sur une table à débardage (nettoyage). La laine 
contenant foin ou bardane doit être retirée de la toison et emballée séparément. 

5) Le plateau de rasage doit être balayé et nettoyé entre chaque mouton ainsi que pendant la tonte 
du mouton. 

6) Toutes les toisons doivent être secouées afin d’éliminer la laine provenant des recoupes, et ce, 

avant de rouler et d’emballer les toisons. 

7) Lors de l’emballage il faut que toutes les catégories de laine soient emballées séparément. Il ne 
devrait y avoir aucun mélange entre les différents types de laine durant la tonte, mais lors de 

l’emballage, à la fin de la tonte, les différents types peuvent être empaquetés dans un même sac en 
les séparant avec une couche de papier journal. 

8) Tous les sacs doivent être cousus avec de la ficelle de boucher. Ne pas utiliser de corde à balles, 

de fil, de broche à clôture électrique ou de ficelle en polypropylène pour coudre les sacs de laine. 

9) Tous les sacs doivent être identifiés de leurs contenus. 

10) Dans la mesure du possible, pendant la tonte, il faut maintenir la quantité de paille à un strict 

minimum, loin de la zone de tonte, afin de limiter la contamination de la laine. 

11) Les moutons de couleur doivent être séparés et tondus en dernier afin de ne pas contaminer la 
laine blanche avec des fibres de couleurs. 

12) Une prime pour la préparation des toisons pouvant atteindre 8¢/lb est applicable sur les toisons 
claires à rendement élevé qui ont été préparées et emballées adéquatement.  

13) Maintenir le plateau et le plancher de tonte propre est un processus important et continu. Ceci 

doit être fait avant, pendant et après la tonte afin d’assurer une toison de qualité. 

14) La laine doit être emballée dans un emballage approuvé et ensuite entreposée dans un endroit 

sec afin de préserver une qualité optimale. La laine humide n’a pas de valeur et les sacs d’emballage 
ne sont pas imperméables. 

 

FOLD = PLIER, ROLL = ROULER  

Rouler la toison de l'arrière de l'animal vers la tête.  

Comment rouler les toisons (valable pour tous les types 

de laine)  

•Étendre la toison débordée sur latable à déborder ou sur une 

surface propre, côté chair vers le bas.  

•Plier la toison en trois. 

•Rouler la toison en commençant parl'arrière de l'animal, vers la 

tête. 

•Rouler la toison côté chair àl'extérieur. 

 



POLITIQUE D'ACHAT DE LAINE DE LA CCWG  
 

Les méthodes d'achat suivantes sont offertes par la CCWG. Veuillez communiquer avec nos points de 

service pour obtenir plus d'information sur le marché de la laine et sur le dépôt de laine le plus près de 

chez vous.  

Paiements anticipé et final – Les producteurs reçoivent un paiement anticipé au moment de la 

livraison de leur laine et un paiement final après le classement. Ce dernier paiement est calculé en 

fonction des résultats du classement et des conditions du marché. Le paiement anticipé est prédéterminé 

pour les laines de types domestique et ranch, et fluctue en fonction des conditions du marché et de nos 

ventes à terme. Les producteurs sont payés sur la base de 3 classifications de rendement et reçoivent une 

prime additionnelle pour les productions à rendement élevé et bien préparées.  

 

Achat ferme – Cette option consiste en un achat ferme en argent comptant, offert aux producteurs de 

laine bien préparée et uniforme où la qualité, la préparation, le type de laine, le rendement et la longueur 

des fibres ont été déterminés et inspectés par le personnel de la CCWG. Basé sur les critères énumérés 

plus haut et en fonction des conditions du marché, le prix d'un achat ferme est calculé pour le producteur, 

sans paiement final après la classification. On tient également compte des résultats de la classification de 

la laine de l'année précédente.  

 

Contrat à terme – Les mêmes critères que pour l'achat ferme sont appliqués mais un contrat est établi 

entre la CCWG et le fournisseur, qui fixe le prix de la prochaine livraison de laine d'un producteur.  

Toute la laine collectée et classée par la CCWG dans diverses catégories est ensuite objectivement 

mesurée quant à son rendement, la longueur des fibres, le pourcentage de matière végétale, etc. Le 

certificat de grosseur de la fibre est ensuite utilisé comme outil de marketing pour décrire les laines 

disponibles aux acheteurs de laine potentiels.  

 

Au Québec –  

Premier Choix Agricole, une division de Canadienne Co-opérative Wool Growers Limitée, 5120, 

rue Martineau, Saint-Hyacinthe, Québec J2R 1T9 Tél.: (450) 796-4242 • 1- 888-796-4242 • Télécopieur: 

(450) 796-4243 Courriel: info@premier-choix.ca • Web: www.premier-choix.ca 

 

En Ontario –  

Canadienne Co-opérative Wool Growers Limitée, 142, Franktown Road, C.P. 130, Carleton Place, 

Ontario K7C 3P3 Tél.: (613) 257-2714 • 1-800-488-2714 • Télécopieur: (613) 257- 8896 Courriel: 

ccwghg@wool.ca • Web: www.wool.ca  

 

Canadienne Co-opérative Wool Growers Limitée, a/s Ontario Stockyards Inc., 3807 Hwy 89, 

Cookstown, Ontario L0L 1L0 Tél.: (705) 458-4800 • 1-866-458-4800 • Télécopieur: (705) 458-0186 

Courriel: ccwgosy@bellnet.ca 

 

En Alberta –  

Canadienne Co-opérative Wool Growers Limitée, 918-1, 1st Avenue South, Lethbridge, Alberta T1J 

0A9 •Tél.: (403) 327-3760 • 1-800-567-3693 • Télécopieur: (403) 380-6982 Courriel: ccwglb@wool.ca 


